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MAIRIE DE THURINS

2, place Dugas - 69510 Thurins
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Site Internet : www.thurins-commune.fr

Nous invitons les associations à déposer leurs articles 
pour le prochain bulletin à la mairie.

Tout texte non parvenu avant le 3 décembre 2012 à mairie@mairie-thurins.fr
ne paraîtra pas dans le numéro du premier trimestre 2013.

Merci de votre compréhension.

Responsable de la publication : Chantal Kramp, adjointe
Comité de rédaction : la commission “information”

Création, réalisation : Freemac, 69009 Lyon - Tél. 04 78 57 70 70

Nous remercions toutes les personnes qui ont accepté de nous fournir des photos pour illustrer
ce bulletin : Denis COMBET, Pierre CONFORT, Gérard MOENE, Jean-Christopher KRAMP,
Bernard MEIGNIER, Serge MUNIER, Camille THOMAS et autres personnes, élus, membre d’as-
sociations thurinoises ...

Horaires d’ouverture de la mairie de Thurins

Lundi, mercredi, vendredi et samedi de 8 h 30 à 12 h

Mardi de 8 h 30 à 12h et de 14 h 30 à 17 h 30

Jeudi de 8 h 30 à 12h et de 13 h 30 à 17 h 30

Permanence urbanisme sur rendez-vous : 

le mardi matin.
La mairie est fermée le dernier samedi de chaque mois 
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Editorial

En commençant mon intervention, je dois excuser notamment
M. Michel Mercier sénateur et président du Conseil général
qui est représenté par notre conseiller général Georges
Barriol, ainsi que Jean Jack Queyranne, président de la Région
Rhône-Alpes, représenté par Florence Perrin, élue régionale
et surtout élue à Thurins et Vice-présidente de notre
communauté de communes.

Mesdames, Messieurs les représentants des services de l’État,
Monsieur le Député,
Madame la Vice-présidente de la Région, représentant
Monsieur Jean-Jacques QUEYRANNE, excusé,
Monsieur le Conseiller Général, représentant Michel Mercier,
excusé,
Mesdames, Messieurs élus des Chambres d’Agriculture et de
Commerce,
Mesdames, Messieurs représentants nos Communautés de
Communes,
Mesdames, Messieurs les représentants des Sapeurs-Pompiers
et de la Gendarmerie,
Mesdames, Messieurs les Maires, chers collègues,
Mesdames, Messieurs les élus,
Chers amis Thurinois,
Chers amis visiteurs,
Chers Michèle et Yvan, co-présidents du Comité Organisateur
de la Journée du Fruit,

Depuis maintenant 28 ans, le village de Thurins est en fête
chaque 2ème dimanche de septembre. Une fois encore, les
habitants, nouveaux et anciens, se sont rassemblés pour que
cette journée de promotion de notre commune et de sa
production fruitière soit une réussite.

Le beau temps aidant, je pense d’ores et déjà que l’objectif sera
atteint et je voudrais remercier les co-présidents organisateurs
pour leur implication à cette réussite. Merci à tous les bénévoles
qui ont répondu présent afin que cette journée soit un succès.
Merci aussi à tous nos visiteurs, qui fidèlement, année après
année, viennent rencontrer leurs voisins campagnards, comme
à la Croix-Laval le week-end dernier.

Ces échanges entre ruraux et citadins sont très importants et
deviennent primordiaux à un moment où la profession agricole
est saisie de nombreux doutes quant à son avenir.
En effet, les formes de l’agriculture ont bien changé en ces
dernières décennies, et c’est à un effort permanent d’adapta-
tion que les agriculteurs doivent faire face. Pour y arriver, ils ont
besoin d’encouragements et de reconnaissance plutôt que de
critiques souvent infondées.

Un récent forum agricole organisé à Thurins par la Fédération
des Producteurs de Fruits du Rhône, montrait en effet la
complémentarité et non l’opposition entre la vente directe et
la production de gros, ces deux manières de produire étant
indispensables en terme de réponse économique à des besoins,
qu’ils soient locaux, nationaux ou mondiaux. Le même débat
montrait également que toute la production ne peut pas être
«bio » instantanément. Même si l’objectif à atteindre est bien
celui-là, l’agriculture française intégrée a aussi toute sa place et
ne doit pas baisser la garde ni céder la place à d’autres
productions extérieures à notre pays, souvent bien moins 

« encadrées » que dans notre hexagone.
Gardons-nous donc des jugements « à l’emporte-pièces » que
l’on voit fleurir ici ou là émanant de personnes ignorant souvent
les contraintes et les atouts de la profession agricole.
Dans le contexte de crise que nous connaissons aujourd’hui,
la force économique, environnementale et sociale que
représente l’agriculture n’est pas à négliger. Pourvoyeuse
d’emplois directs ou indirects, participant à l’entretien de nos
paysages et de notre environnement, l’agriculture est
également l’un des éléments constitutifs essentiels participant
au maintien de la vie sociale de nombre de nos régions en
cours de désertification…
Ici, à Thurins, la problématique périurbaine n’est pas celle-là,
le foncier étant un enjeu essentiel à préserver. Avec sa Zone
Agricole Protégée, Thurins devrait être à l’abri de ces spécula-
tions et ainsi assurer une vision pérenne à de futurs candidats
à l’installation.

2012 a vu se succéder, et chronologiquement, une période de
gel tardif qui a impacté très négativement les productions
précoces de petits fruits rouges. Succédant à un mois d’avril
totalement sec, ce furent ensuite les pluies incessantes de juin
qui ont ruiné les récoltes de cerises. Enfin, un épisode
caniculaire a lui aussi occasionné des dégâts irréversibles en
petits fruits. Vous le voyez, l’agriculture continue à être tributaire
des caprices de la météo et il faut bien le constater aussi, les
épisodes extrêmes dus au dérèglement climatique, sont de plus
en plus nombreux et de plus en plus fréquents, et nous devons
tous y faire face.

2012 a vu également se produire une alternance politique au
plus haut niveau de l’État et de ses législateurs.
La profession agricole forme le vœu d’être entendue et
soutenue par le nouveau pouvoir en place. Crise oblige, je le
disais plus haut, la force économique du secteur agricole ne
doit pas être négligée et les représentants agricoles feront tout
ce qui est nécessaire pour favoriser un dialogue constructif
entre législateurs et acteurs de terrain.
Il y aurait encore beaucoup à dire sur la dimension mondiale
et parfois spéculative que connaissent certaines productions
agricoles, céréalières par exemple, lesquelles impactent
directement les secteurs d’élevage.

Les productions étant interdépendantes, nos dirigeants devront
avoir une vigilance de tous les instants pour préserver un
équilibre précaire qui fragiliserait encore plus la profession.

Alors, dans ce contexte difficile, je salue une fois de plus l’im-
plication de nos habitants pour que cette journée réussisse et
continue à nous émerveiller.

Comme le rappelait Yvan PERDRIX, cet élan des habitants,
cette implication de la profession agricole sont vraiment extra-
ordinaires, et justifient pleinement le « fantastique » thème de
l’édition 2012 de notre Journée du Fruit.
Merci à tous pour votre présence, la profession agricole la
traduit comme un soutien à son activité, souvent difficile.

Bonne Journée du Fruit 2012.
Le maire, Roger Vivert

En guise d’éditorial, nous reprenons les termes de l’allocution prononcée par Monsieur le Maire lors de l’inauguration de la
Journée du Fruit, le 9 septembre dernier.
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Informations municipales
DES NOUVELLES DES «GRANDS CHANTIERS» EN COURS

Face à la croissance de l'usage de la
voiture particulière et à l'engorge-
ment des axes routiers sur l'ensemble
de sa zone d'influence, la commune
de THURINS a décidé de promouvoir
les transports en commun sur son
territoire profondément ancré dans
l’aire urbaine lyonnaise. 

Du fait des coûts d’investissement
énormes et des difficultés de mise en
place du service des transports en
commun, cette volonté s'est traduite
par l’intérêt pour une desserte de son
terr i toire par le réseau urbain
lyonnais et son amélioration.

La volonté affichée est d'assurer la
continuité et la cohérence entre les réseaux urbains et
périurbains en complémentarité avec le réseau départemental
des transports tout en offrant une desserte plus fine et plus
fréquente aux espaces périphériques.

L'intérêt du projet est de rapprocher des populations de zones
périurbaines du centre lyonnais en assurant la continuité du
périmètre des transports urbains lyonnais et celui des communes
polarisées autour de l’ouest de l’agglomération lyonnaise.

Avec l’amélioration de sa desserte de transports en commun,
THURINS prend en compte son développement démographique
et mise sur le renforcement de son attractivité économique. La
commune souhaite établir ce développement sur des fondations
solides et durables où s’équilibrent croissances économique et
démographique, respect de l’environnement, équité sociale et
solidarité territoriale.

Afin d’informer les habitants de Thurins sur l’organisation de ce
nouveau service de transport urbain, une réunion publique sera
organisée le :

Mercredi 24 octobre 2012 à 20 h 30
à la salle Saint-Martin, Rue du Michard.

L’ordre du jour en sera : Toutes les informations utiles sur les
modalités du service mis en place en janvier 2013, sur les
2 nouvelles lignes n°10 et n°11, les trajets et le cadencement.

Suite au retrait  des recours contre les permis de
construire déposés sur le « terrain Berrier », les
constructions de logements aidés, à destination prioritaire
des anciens et des personnes handicapées, et d'une salle
communale vont enfin pouvoir démarrer.

Les logements, construits par la SEMCODA, organisme
social, pourraient être prêts au printemps 2014 si le
chantier se déroule comme prévu. Nous rappelons qu'ils
seront uniquement destinés à la location.
Nous souhaitons privilégier l'installation de Thurinois âgés
ou handicapés souhaitant avoir un logement plus adapté
à leur condition physique ou se rapprocher du coeur du
village. 
Afin de pouvoir prendre en compte leur demande, nous
demandons aux personnes intéressées de se faire
connaître rapidement en mairie ou de confirmer leur
inscription si elles l'ont déjà déposée.

Roger Vivert, maire, et Anny Meignier, 1ère adjointe chargée du comité de
pilotage du site de la Plaine

UN CHANTIER TRÈS ATTENDU !

DES BUS URBAINS À THURINS 
EN JANVIER 2013

LE SITE DE LA PLAINE 



En effet, ces derniers mois, quelques travaux ont été réalisés
notamment sur le chemin de la Folletière où le bi couche a été
refait.
• À l’extérieur du village, on a procédé à la réfection d’un chemin
au hameau de la Goyenche (tronçon entre Messimy et Soucieu).
• À la Martinière haute et à la Burlière, réfection d’un chemin et
création de saignées. (Suite au printemps très humide, nous avons
eu à gérer en différents endroits des écoulements d’eau importants).
• L’ancienne ligne de chemin de fer (à la Burlière) a fait l’objet de
travaux de reprofilage, et des fossés ont été reconstitués. En effet, il
y avait ponctuellement des zones très endommagées.
• Les bouchages des « nids de poules » ont été réalisés en juin avec
une intervention en « point à temps » mi- juillet.
Si malgré notre vigilance, vous avez constaté des problèmes de ce
type, n’hésitez pas à nous prévenir afin que nous puissions étudier
une solution.
• Pour les prochains mois, avec l’arrivée des bus du SYTRAL, divers
travaux d’aménagements vont être réalisés. Principalement rue du
8 mai, où l’impact du passage des bus aura le plus de conséquences
pour la circulation. 
La réfection de la partie allant de la rue des vergers à la MJC, avec
réfection des trottoirs était programmée. Or le nombre de passages
de bus va nécessiter la reprise complète de ce tronçon. Il nous a
semblé opportun d’en profiter pour refaire le réseau d’assainissement
et procéder au remplacement de la conduite d’eau potable.
Nous ne manquerons pas de communiquer aux riverains le planning
de cette opération, conduite en collaboration, avec la CCVL, le
SIAHVG et le SIDESOL.
• Le chemin de la Martinière va également être traité en enrobé ;
cette opération a pris du retard, le temps d’attendre que les dernières
constructions soient raccordées aux différents réseaux.

Déneigement:
Nous sommes convaincus que le déneigement reste nécessaire pour
la sécurité des habitants de notre village, mais tout cela n’est pas
gratuit : entre 10000 et 40000 € par an.
Néanmoins, pour faciliter le travail des agents de voirie, dans ces
temps de neige ou verglas, nous vous rappelons que les propriétaires
et locataires sont tenus de balayer la neige devant leurs maisons ou
leurs locaux, sur les trottoirs (jusqu’au caniveau).
Taille de haies de ornement ou bois :
Chaque riverain doit tailler sa haie au droit de sa propriété. En aucun
cas celle-ci doit ne dépasser sur l’espace public. De la même
manière les habitants possédant des bois ou des arbres isolés, le long
des voies ou espaces publics sont tenus de couper et élaguer leurs
végétaux. En aucun cas les branches ne doivent dépasser sur l’espace
public. De plus, très souvent cette végétation luxuriante vient
endommager des lignes électriques, téléphoniques ou du câble.
Pour rappel, les concessionnaires factureront les réparations des
lignes s’il est constaté que l’intervention de leurs services est due à
un tiers.
La loi dit que l’entretien d’un arbre planté sur un terrain privé
dépassant sur le domaine public est à la charge de son propriétaire.
Merci de respecter ces quelques règles car il s’avère que depuis fin
aout (sur les haut de commune) plusieurs usagers ont été privés de
téléphone et que France Télécom refuse d’intervenir sous prétexte
d’élagage non réalisé. 
Terre sur la voie publique : 
Nous vous rappelons que la terre entraînée sur la voie publique
suite à de fortes pluies ou orages doit être enlevée par l’utilisateur
ou le propriétaire du terrain. Cette terre peut s’avérer très dangereuse
pour les deux roues.

Nous vous avons informé, dans l’éditorial de juillet, des
dispositions de la loi du 20 mars 2012, relative à la
majorat ion des droi ts  à construire.  Nous avions
communiqué sur un agenda strict de la procédure corres-
pondant à sa mise en application.

Cet agenda n’a pas été mis en place, puisque, finalement,
la loi susmentionnée a été abrogée par la loi n° 2012-955
du 06 août 2012.

Pour terminer, un petit mot pour répondre aux interrogations de
certains, qui n’ont pas manqué de nous interpeller concernant le
choix de l’entreprise choisie pour réaliser le passage de l’épareuse :
Comme le montant de cette opération, dépasse les 15 000 €, nous
avons procédé à un appel d’offre.

Trois entreprises y ont répondu, dont deux situées en Isère.
Pour choisir l’entreprise retenue, 2 critères étaient annoncés : l’un
portait sur le prix hors taxe, l’autre se référait aux délais, la métho-
dologie technique et les références.
L’entreprise Pupat a donc fait un premier passage au printemps, et
un deuxième mi septembre.

Octobre 2012 Bulletin municipal- 5 -

URBANISME

VOIRIE

Rappel

CADRE DE VIE ET ENVIRONNEMENT

Appel au civisme des automobilistes

Merci de bien vouloir respecter les indications données, par
panneaux de signalisation ou marquage au sol, pour le station-
nement dans le village en général et plus particulièrement sur
le parking de la mairie lors des manifestations, mariages ou
enterrements afin de ne pas bloquer le passage des cars.

Rien de bien visible, en ce qui concerne 
la voirie, mais…



Bulletin municipal Octobre 2012- 6 -

Informations municipales (suite)
ENFANCE - JEUNESSE - ÉCOLES

de gauche à droite : Mme A-M. BERGER, Mme C. ROBINET, directrice, Mme M-D. SINEGRE, Mme I. MERAUD, Mme M. LAGANE, Mme M. AUCLAIR.

de gauche à droite : Mme F. SEON, Mme S. FRADEL, Mme J. NOËL (stagiaire), Mme V. SERVILLAT, Mme S. MICHELOT, Mme M. PATUREL, directrice, Mme C. REYNARD, Mr J-L. MEUNIER.

De gauche à droite : 1er rang : Mme A-F. ROUS, Mme C. GUINAND, Mme M. PONCET, Mme M. PRAT (assistante maternelle), Mme M-D. BONJOUR (assistante maternelle), Mme C.
PUTZU, directrice 2ème rang : Mme V. LOPEZ, Mme A. LACROIX (décharge de direction), Mme N. CARRION (E.V.S.), Mme M-J. MONTES, Mme M. CLARON (stagiaire).

LA RENTREE DES CLASSES A THURINS : Les effectifs
Ecole maternelle publique « Le cerf volant »

4, place de la mairie - tél. 04.78.84.77.28 
Directrice : Mme Christelle ROBINET
79 enfants, répartis dans 3 classes
TPS/PS : Mme Marie-Dominique SINEGRE, institutrice et Mme Irène Méraud (ATSEM) : 28 enfants
PS/MS : Mme Myriam AUCLAIR, institutrice et Mme Marine LAGANE (ATSEM) : 25 enfants
GS : Mme Christelle ROBINET, directrice, et Mme Anne-Marie BERGER (ATSEM) : 26 enfants
Ecole primaire publique

14 rue du 8 mai 1945 - 
tél. 04.78.48.94.10
Directrice : Mme Marie PATUREL
135 enfants, répartis dans 6 classes:
CP : Mme Sylvie FRADEL 15 élèves
CP : Mme Christine. REYNARD 16 élèves
CE1 : Mme Stéphanie MICHELOT 27 élèves
CE2 : Mmes Valérie SERVILLAT et Florence SEON 26 élèves
CM1 : Mmes Marie PATUREL et Hélène PRIEUX 23 élèves
CM2 : Mr Jean-Louis MEUNIER, 28 élèves
Madame Julie NOËL, professeur des écoles stagiaires, travaillera selon les jours, avec les CE et les CP.
École privée « Les chemins de Saint Jacques »

route d'Yzeron – tél. 04.78.48.94.11
Directrice : Mme Catherine PUTZU
144 enfants, répartis dans 6 classes
TPS/PS//MS : Mme Marie-Jo MONTES et Mme Marlène PRAT (assistante maternelle) 28 élèves
MS/GS : Mme Valérie LOPEZ et Mme Marie-Dominique BONJOUR (assistante maternelle) 24 élèves
CP : Melle Marianne PONCET 22 élèves
CE1/CE2 : Mme Claire GUINAND 25 élèves
CE2/CM1 : Mme Anne-France ROUS 26 élèves
CM1/CM2 : Mme Catherine PUTZU et Mme Aline LACROIX 19 élèves
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Pédibus

Tout comme les écoliers, le PÉDIBUS, mode de déplacement
doux réservé aux enfants organisé par la municipalité avec
l'aide de bénévoles, a fait sa rentrée !
Pour la quatrième année consécutive, tous les matins, les élèves
des écoles primaires publiques et privées peuvent à nouveau
être accompagnés bénévolement par des Thurinois jusquà la
porte de leur école.

Quelques rappels : 

Ce service repose sur le volontariat des bénévoles, dans un
esprit de solidarité, et n'entraîne aucune obligation de partici-
pation des parents si ce n'est celle de passer en mairie signer une
décharge dégageant la responsabilité des accompagnateurs en
cas d'incident sur le trajet. 
Tous les parents peuvent en bénéficier, même s'ils ne peuvent «
rendre » la pareille.
Il est gratuit, sans aucune inscription préalable, et permet à
chaque parent de laisser son enfant aller à l'école, accompagné
par une personne bénévole, sur un circuit sécurisé et balisé,
dont les arrêts sont signalés par des panneaux jaunes en forme
de pied.
Il fonctionne uniquement pour la rentrée du matin. Les
personnes acceptant de rejoindre l'équipe des bénévoles sont
toujours les bienvenues, même si elles ne sont disponibles que
certains jours ou à certaines périodes. Qu'elles n'hésitent pas à
se faire connaître en mairie
L'itinéraire et les horaires de départ des deux lignes existantes
n'ont pas changé. Le circuit, les points de départ et les horaires
sont affichés sur le panneau d'information municipal dans le
passage à côté de l'église.

Vacances scolaires

Restaurant scolaire
Nous demandons aux parents de bien respecter le règlement
qui leur a été remis lors de l'inscription de leur(s) enfant(s) pour
l'année 2012-2013, notamment pour les annulations de repas,
les délais pour les inscriptions et le règlement des factures.

Devant le trop grand nombre de familles ne
règlant pas leur facture dans les délais prescrits,
il a été décidé que les paiements non effectués à

la date indiquée sur la facture feront l'objet d'un seul rappel
(avec frais de relance facturés). Sans réponse (ou prise de
contact avec la mairie en cas de problème financier passager
pour lequel un accord sera trouvé), le dossier sera envoyé à la
perception pour mise en recouvrement. Pour ceux qui le
souhaitent, afin d'éviter les oublis, nous proposons cette
année le prélèvement automatique pour le règlement des
factures. Il suffit d'apporter un RIB et de venir remplir une
autorisation de prélèvement en mairie.

Pour de plus amples informations, n'hésitez pas à contacter la
mairie au 04.78.81.99.90.

Rappel

Vacances de Toussaint : du vendredi 26 octobre après la classe
au dimanche 11 novembre inclus
Vacances de Noël : du vendredi 21 décembre après la classe
au dimanche 6 janvier inclus
Vacances de février : du vendredi 22 février après la classe au
dimanche 10 mars inclus
Vacances de printemps : du vendredi 19 avril après la classe au
dimanche 5 mai inclus
Vacances d’été : du 5 juillet après la classe

AFFAIRES SOCIALES

Thurins fait appel à la banque alimentaire
A tout moment, sur présentation d’un dossier établi avec l’assistante
sociale, les personnes en difficulté peuvent demander l’aide alimentaire. 
Pour Thurins, le dépôt le plus proche est celui de Francheville. 
La Commune a signé une convention avec cette structure. 

Pour chaque repas fourni, une petite participation est demandée au béné-
ficiaire, la Commune prenant le reste en charge. Si besoin, des bénévoles
se chargent d’aller chercher les colis, une fois par semaine, et de les
remettre aux familles.

UNE CENTENAIRE QUI SE PORTE BIEN !
En 2013, l'école publique de Thurins va fêter ses 100 ans !...
La centenaire reste coquette et apprécie les travaux de rénovation entrepris
depuis plusieurs années pour lui garder bonne mine. Cet été encore, 
3 classes ont été repeintes et 2 ont vu leurs parquets revernis.
100 ans ! 
Belle occasion pour les enseignants de travailler avec leurs élèves sur « l'école
d'autrefois » dans le cadre de leur projet d'école ...
Belle occasion de partager vos souvenirs d'écoliers, de ressortir vos photos
de classe ou de sorties scolaires … Un appel est lancé par le « groupe de
recherche sur l'histoire et le patrimoine de Thurins » à tous les anciens élèves.
Tout renseignement, souvenir, document concernant la vie de l'école
publique pendant ces 100 années l'intéresse ! Une exposition rassemblera

les traces et témoignages recueillis. (contact: Serge Munier, président du
groupe de recherche, tél : 04. 78. 48. 97. 66).

Une nouvelle directrice à l’école maternelle
Suite au départ à la retraite de Madame Nougué, Madame Robinet a été
nommée pour diriger l'école maternelle.
Enseignante confirmée (17 ans d'enseignement dont une grande majorité en
maternelle) et passionnée, Madame Robinet est déjà connue de ses collègues
et des parents puisqu'elle a enseigné 2 ans à Thurins dans cette école, 5 ans
auparavant. 
Elle retrouve avec bonheur notre village et cette école (que la fermeture de
la 4ème classe l'avait obligée à quitter) et c'est pour elle une vraie joie de
prendre ce poste de direction, espérant que parents, enfants et partenaires
trouveront autant de plaisir à s'investir dans la vie de l'école

SOLIDARITÉ EN ACTION

BANQUE ALIMENTAIRE
collecte annuelle nationale le 24 novembre
(chaque année le dernier samedi de novembre)
Comme chaque année à l’entrée de l’hiver, dans toute la France, des
bénévoles recueilleront vos dons (denrées alimentaires et produits
d’hygiène) pour la banque alimentaire, à la sortie des caisses des
grandes surfaces. 
Pour ceux qui souhaitent participer à cette journée de solidarité 
sansquitter Thurins, un point de dépôt sera mis en place à la mairie 
du 19 au 26 novembre (attention : fermeture de la mairie le 24 no-

vembre, dernier samedi du mois).
Pendant toute la semaine, vous pourrez y déposer :
- des denrées alimentaires non périssables ( ou dont la date de pé-
remption est lointaine) : pâtes, riz, huile, café, sucre bien sûr, mais
aussi conserves  de légumes ou de fruits, chocolat, thon, sardines …
- des produits d’hygiène : savon, dentifrice, shampoing, coton, --
mouchoirs en papier, brosses à dents …
- des produits pour bébés : petits pots de légumes, couches …

Merci à tous pour votre participation
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Informations municipales (suite)

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

Portage de repas à domicile

Quel service ?
Les repas, portés au domicile de la personne âgée par un(e) bénévole,
comportent une entrée, un plat chaud, un fromage et un dessert. Les
menus sont affichés à l'entrée du restaurant municipal ou des écoles et
consultables sur le site internet de la commune.
C'est une cuisine de type familial, préparée par nos agents, au restaurant
municipal, avec le maximum de produits frais privilégiant les circuits de
distribution courts.
Attention ! Le menu est le même que celui prévu pour les enfants et il
ne peut être envisagé de prendre en compte les régimes particuliers et
les goûts de chacun.
Les repas ne sont préparés que 4 jours par semaine, pendant les périodes
scolaires. Pour les périodes de vacances, une solution sera étudiée avec
les restaurateurs locaux.

Qui peut en bénéficier ?
- Les personnes de plus de 70 ans et être dans l’incapacité de préparer
ses repas,
- Les personnes relevant d’une urgence sociale définie (maladie, handicap
passager, retour d’hospitalisation…),
- Les personnes demeurant dans un secteur desservi par un bénévole pour
la livraison et le retour de la mallette.
Les personnes intéressées par ce service sont priées de se faire connaître
rapidement en mairie. La demande devra être faite par écrit et sera
étudiée par la présidence du CCAS, en fonction des critères ci-dessus,
retenus en conseil d’administration du CCAS le 18/06/2012 :

Comment fonctionne-t-il ?
- L'inscription au service peut être régulière ou ponctuelle. Dans ce
dernier cas, la réservation doit se faire le mardi précédent au plus tard,
pour la semaine suivante.
- Le repas, retiré par un bénévole* à 10 h 45, sera livré à domicile entre
11 h et 12 h selon le lieu d'habitation..
- Le repas sera livré en mallette conservant la chaleur (thermo mallette).
La mallette sera de retour au restaurant le lendemain ou le jour
d’ouverture suivant.
Une caution annuelle de 150 € sera demandée à l’admission au service
pour la sortie de la thermo mallette.
*N'hésitez pas à contacter la mairie si vous souhaitez intégrer l'équipe
de bénévoles pour le portage des repas et participer à cette action de
solidarité.

A quel prix ?
Le tarif du repas est fixé chaque année, par délibération du conseil
municipal, soit 8,95€ pour l’année scolaire 2012/2013 (délibération du
22/06/2012).
Tout repas réservé sera facturé. Comme pour le restaurant scolaire, la
facturation sera établie à chaque période de vacances scolaires (avec
possibilité de prélèvement automatique ou de règlements intermédiaires
pour ceux qui le désirent).

Accueil des personnes âgées au restaurant municipal 
Quel service ?
Comme pour les repas portés à domicile, les repas servis en salle, au
restaurant municipal, comportent une entrée, un plat chaud, un fromage
et un dessert. Les menus sont affichés à l'entrée du restaurant municipal
ou des écoles et consultables sur le site internet de la commune.
C'est une cuisine de type familial, préparée par nos agents, au restaurant
municipal, avec le maximum de produits frais privilégiant les circuits de
distribution courts.
Attention : Le menu est le même que celui prévu pour les enfants, il ne
peut être envisagé de prendre en compte les régimes particuliers et les
goûts de chacun.

Qui peut en bénéficier ?
Toutes personnes âgées de plus de 70 ans, seules ou en couple,
autonomes ou accompagnées si elles ne peuvent se déplacer seules.
Aucun service de transport ou d'accompagnement ne sera mis en place.
ces personnes doivent être capables de manger seul(e)s et de se servir
dans les plats ; le service à table n’étant pas assuré par le personnel
communal. La demande devra être faite en mairie et sera étudiée par la
présidence du CCAS, en fonction des critères ci-dessus, retenus en conseil
d’administration du CCAS le 18/06/2012 et des places disponibles (24
places maximum).

Comment fonctionne-t-il ?
Ouvert aux personnes âgées le lundi uniquement (exceptionnellement et
après validation de la présidence du C.C.A.S., l’accès au restaurant sera
possible d’autres jours en cas d’urgence sociale reconnue).
Pour des raisons d'approvisionnement, la réservation doit se faire au plus
tard le mardi précédent pour la semaine suivante.

A quel prix ?
Le tarif du repas est fixé chaque année, par délibération du conseil
municipal, soit 8,95€ pour l’année scolaire 2012/2013 (délibération du
22/06/2012).
Tout repas réservé sera facturé. Comme pour le restaurant scolaire, la
facturation sera établie à chaque période de vacances scolaires (avec
possibilité de prélèvement automatique ou de règlements intermédiaires
pour ceux qui le désirent).

Repas de Noël

Les personnes de plus de 70 ans vont recevoir prochainement une
invitation pour le repas de Noël organisé par le CCAS. Nous rappelons
que l'objectif de ce repas est d'offrir à chacun l'occasion de rompre la
monotonie du quotidien pour ceux qui ne sortent plus beaucoup, de
rencontrer d'anciens amis, de faire de nouvelles connaissances, de
partager nouvelles ou souvenirs, de vivre un moment festif et chaleureux,
de redonner du goût à la vie ... Nous leur demandons de nous retourner
sans tarder leur réponse afin de connaître rapidement le nombre de
repas et de colis à commander. Ceux qui n'ont pas de moyen de
transport et personne pour les accompagner sont priés de se faire
connaître pour nous faciliter l'organisation du co-voiturage.

Opération «Noël ensemble»

Comme chaque année, la paroisse St Alexandre et les CCAS des
communes qui la composent organisent un après-midi et une soirée
partagés le 24 décembre. Cette manifestation regroupe chaque année de
plus en plus de personnes (plus de 100 ces 2 dernières années). Elle est
destinée à tous ceux, seuls ou non, qui désirent vivre un moment d'amitié
et de partage.
N'hésitez pas à y participer ! Plus de précisions vous seront données par
voie d'affiche le moment venu.

MISE EN PLACE DE 2 NOUVEAUX SERVICES 
POUR LES PERSONNES ÂGÉES :

Dans le but de faciliter leur maintien à domicile en leur apportant
une alimentation équilibrée et en les aidant à garder un lien social,
deux nouveaux services municipaux sont accessibles aux personnes
âgées de la commune, depuis la rentrée scolaire.

le portage de repas à domicile et la possibilité de prendre ses
repas au restaurant municipal
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MÉDIATHÈQUE
La médiathèque a « tourné au ralenti » pendant la période estivale,
mais nous voici maintenant de nouveau à plein régime pour un
automne riche en évènements. 

Bénévoles : 
Flore Tirinzoni a déménagé en Haute-Savoie cet été et sa dernière
animation conte fut une réussite.
Après de nombreuses rentrées faites à l’école maternelle deThurins,
c’est à la médiathèque que nous avons le plaisir d’accueillir Elisabeth
Nougué dans l’équipe de bénévoles, et nous lui souhaitons la
bienvenue !
Journée du fruit :
La médiathèque a ouvert ses portes pour faire découvrir aux visiteurs
de ce dimanche festif l’exposition « Des fruits et des hommes » qui
est venue s’ajouter aux nombreuses animations proposées dans le

village. Nous avons eu le plaisir de compter 260 personnes qui tout
au long de la journée ont déambulé dans la médiathèque et se sont
intéressés aux origines des différents fruits grâce aux panneaux et aux
ouvrages prêtés par la médiathèque départementale. L’exposition
était visible pendant tout le mois de septembre.

Rentrée sans discrimination :
En partenariat avec la CCVL et la MJC de
Thurins, vous pouvez actuellement voir
l’exposition « Egalité parlons- en » et ce
jusqu’au 26 octobre  et nous vous invitons
nombreux à la première soirée
« ciné-débat » le vendredi 26
octobre à 20 heures, autour
du Film « La Vague » de
Dennis Gansel.

Nous poursuivons nos animations habituelles et vous attendons
nombreux pour l’heure du conte mensuelle où vous pourrez écouter
de nouvelles histoires, toujours avec Stéphanie et de nouvelles
conteuses, le mercredi matin :
17 octobre,  21 Novembre, 19 Décembre.  à 10 h 30- Entrée libre

L’accueil des scolaires reprend notamment avec des animations
autour du désormais célèbre « Prix des Incorruptibles » dont nous
vous reparlerons tout au long de l’année. 

Nous préparons assidûment la nouvelle sélection du Prix Mes-Sou-
Thu 3 pour vous proposer dès janvier les 5 romans et les 5 Bandes
Dessinées à découvrir et à apprécier. Cette année la proclamation
des résultats aura lieu à Thurins. Nous vous en dirons davantage dans
un prochain bulletin.

NOUVEAU ! : LA MEDIATHEQUE EN LIGNE

Désormais, vous pouvez de chez vous accéder librement au portail
de la médiathèque en entrant le lien suivant dans votre barre
d’adresse : http://thurins.opac3d.fr/
Vous pouvez consulter le catalogue librement, et être informés de
l’actualité de la médiathèque, des nouveautés. En tant qu’abonné à
l’aide du numéro figurant sur votre carte et à un mot de passe vous
pouvez consulter votre compte, réserver des documents etc…
n’hésitez pas à vous renseigner à la médiathèque et à vous
connecter !

AFFAIRES CULTURELLES

Horaires :
Mardi 16 h 19h
Mercredi 10 h 12 h 16 h 18 h
Jeudi 10 h 12 h
Vendredi 16 h 18 h
Samedi 10 h 12 h
Tarifs : 13 € à l’année par famille pour le prêt de tous
les documents. Gratuit pour les enfants.

Tèl : 04.78.81.70.21 - 
Site : http://thurins.opac3d.fr/
bibliotheque@mairie-thurins.fr

Du côté des enfants

Du côté des adultes
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CONCERT
La commission des Affaires Culturelles vous donne rendez-vous
DIMANCHE 18 NOVEMBRE à 17 heures, à l’église de Thurins, pour un
voyage a capella « chants polyphoniques autour du monde » avec
l’ensemble vocal « Escales » 

ESCALES, chœur mixte amateur de trésors polyphoniques , partage son
plaisir de chanter a cappella un répertoire de musiques sacrées et
profanes hors des sentiers battus, sous la direction de Christèle Rifaux.

Du Brésil à la Finlande en passant par l’Europe de l’Est et le bassin médi-
terranéen, il s’agit de retrouver quelques racines, une vibration commune,
le souffle essentiel qui font la force des musiques vocales collectives.

Tournoi interrégional du Jeu de Dames : 
DIMANCHE 25 NOVEMBRE  
hall de la salle des sports.

Depuis 6 ans grâce au partenariat réussi avec la municipalité de
Thurins, l’association le Damier Lyonnais organise le tournoi inter-
régional de jeu de dames sur 100 cases à Thurins (69).

Le tournoi se joue dans le respect des règles internationales sur des
damiers aux dimensions dédiées (45cm x 45cm) à cadence Fischer
en parties semi-rapides. Des séries sont constituées en fonction des
niveaux : joueurs confirmés, débutants, amateurs ce qui permet à
chacun de se mesurer aux adversaires de force similaire. Le système
suisse permet en plus, en fonction des résultats obtenus durant le
tournoi, de faire jouer les adversaires ayant le même nombre de
points.

Enfin l’utilisation de la pendule, surtout dans les séries supérieures,
assure une équité parfaite par rapport à la gestion du temps alloué
à chaque partie.

Soyons donc nombreux, et quel que soit notre niveau de jeu, à venir
participer à cette 6ème édition du tournoi dimanche 25 novembre à
9h30. Un moment de compétition, et surtout un moment de convi-
vialité intense assuré dans le cadre sympathique de la Salle des
Sports.

A ne pas manquer !

RENDEZ-VOUS À NE PAS MANQUER

FÊTES ET CÉRÉMONIE

Déroulement prévu pour les cérémonies du 11 novembre
La messe pour la Paix sera célébrée à Thurins à 10 h30 
Elle sera suivie d’un dépôt de gerbe au cimetière de Thurins et d’un vin d’honneur offert par la municipalité.

VIE ASSOCIATIVE

A l’attention des présidents et responsables d’as-
sociations, Réunion en salle des mariages : 

Jeudi 11 octobre 2012 à 20 h 30 
pour :

➦l’établissement du calendrier des manifestations 2013, 
➦ la réservation des salles ou équipements communaux, 
➦ la réservation de la salle St Martin avec l’Association François 
COUZON. 

Votre présence ou celle d’un membre de votre association est in-
dispensable à cette réunion.

Concernant la réservation des locaux ou équipement communaux :
la municipalité vous rappelle que depuis de 1er septembre 2009,
pour toute réservation de manière régulière ou ponctuelle (évé-
nements, manifestations,…) une demande officielle doit être
adressée à Monsieur le Maire de Thurins.
Pour confirmer cette réservation, une convention de mise à dispo-
sition du local communal (ou équipement communal) sollicité
sera établie et dument signée entre la commune et le demandeur,
au moins huit jours avant l ‘événement. Une attestation d’assu-
rance « responsabilité civile » obligatoire sera transmise par le
demandeur lors de la signature de la convention.

Rappel

DEMANDES DE SUBVENTIONS 
Comme chaque année, elles sont à déposer en mairie avant le 30 novembre, accompagnées d’un dossier les motivant ainsi que des
comptes précis de l’année précédente, trésorerie comprise.

Informations municipales (suite)

AFFAIRES CULTURELLES (suite)
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VIE ÉCONOMIQUE

Une erreur s’est glissé dans le bulletin municipal précédent
concernant les horaires d’ouverture de la pharmacie TARLET
La pharmacie est ouverte : 

Du lundi au vendredi : 8h30- 12h15 / 15h-19h30
Samedi : 8h30- 12h15
Fermée le samedi après midi et le dimanche 

Erratum

A l’attention des professionnels et des associations, Pour une mise à jour régulière des informations sur le bulletin municipal
et sur le site internet de la commune, merci de signaler en mairie tout changement ou modification

Réunion du conseil municipal du 27 juillet 2012

• Elaboration du plan local d’urbanisme (PLU) – bilan de la concertation et arrêt du dossier définitif de projet
• Acquisition d’un logement 16 place Dugas (scission de la copropriété)
• Mise en vente par appel à candidature pour projet sur un terrain communal « place du 11 novembre 1918 »
• Personnel : création – poste d’adjoint technique à temps non complet

PRINCIPALES DÉLIBÉRATIONS ET DÉCISIONS PRISES AU COURS DE CE TRIMESTRE

Vous pouvez consulter les comptes rendus complets de ces réunions en mairie.

Pour rencontrer le maire ou les adjoints
• Monsieur Roger VIVERT, maire : sur rendez-vous

Président de toutes les commissions et plus particulièrement l’Urbanisme et le P.L.U. Président du C.C.A.S.

• Madame Anny MEIGNIER, 1ère adjointe : les mardi et jeudi matins sur rendez-vous

Chargée des commissions : Enfance-Jeunesse, Affaires Scolaires, Affaires Sociales, C.C.A.S. et Personnel Communal.

• Monsieur Claude CLARON, 2e adjoint : le samedi matin sur rendez-vous - Chargé des Finances

• Monsieur Christian COSTA, 3e adjoint : le jeudi matin sur rendez-vous

Chargé des commissions : Environnement, Cadre de Vie et Gestion des Eaux

• Monsieur Gérard PINSON, 4e adjoint : le vendredi matin sur rendez-vous

Chargé des commissions : Vie Economique, Bâtiments et Gestion de l’Energie

• Madame Chantal KRAMP, 5e adjointe : le mercredi matin sur rendez-vous

Chargée des commissions : Communication/Information, Culture et Animations, et Vie Associative

• Monsieur Gilles ROISSE, 6e adjoint : le samedi matin sur rendez-vous

Chargé des commissions : Voirie et Risques naturels

Les réunions du Conseil Municipal sont publiques et tout citoyen peut y assister (mais ne peut intervenir sans y être invité par M. le Maire).
Les prochaines séances auront lieu les 12 octobre 2012 , 23 novembre 2012 et 21 décembre 2012

AUX BEAUX ONGLES DE CINDY

« Je me suis spécialisée dans la pose et
la sublimation des mains avec ou sans

faux ongles.
Mon amour du contact humain et sur les conseils de mes mo-
dèles, fiers de leurs mains, il m’est apparu inévitable de pro-
poser mes services à l’extérieur du cercle familial et amical.
Si vous désirez, vous aussi, sublimer vos mains par des ongles
magnifiques, n’hésitez pas à vous renseigner et prendre ren-
dez-vous.»

Cindy VERBEKEN
26 chemin de la Martinière -69510 Thurins

Tél : 06.66.10.50.25

Nouveau



Bulletin municipal Octobre 2012- 12 -

Informations intercommunales
(suite)

OFFICE DU TOURISME DES VALLONS DU LYONNAIS (OTVL)

Randoland, c’est nouveau à Yzeron
Motiver les enfants à la
marche n’est pas toujours
chose aisée, avec ce nouveau
jeu de piste, vos enfants en
redemanderont ! 

Sur les traces de l’inspecteur
Rando, les petits devront
résoudre une énigme adaptée
à leur âge et à leur niveau
scolaire. L’itinéraire d’environ

5 km, alterne découverte du village et balade en sous bois. Chaque
membre de la famille est équipé d’une fiche : les parents, gages de
sécurité, détiennent le descriptif du circuit et du village. « L’enquête
» des plus petits, de 4 à 6 ans, est basée sur le principe du jeu Qui
est-ce. Pour les 7/9 ans, chacune des étapes du circuit leur donnera
un élément du code mystère. Quant aux plus grands, jusqu’à 12 ans
c’est par déduction qu’ils arriveront à résoudre le défi lancé par le
petit blaireau. 

2h30 de détente familiale garanties ! 

Le circuit est disponible à l’OT des Vallons du Lyonnais au prix de 2€
ou téléchargeable sur le site internet www.randoland.fr pour 1,95€.

Mercredi 17 octobre : Semaine du Goût à l’OT des
Vallons du Lyonnais 
De 14h à 18h, l’OT des Vallons du Lyonnais et la Marque le Lyonnais

Monts et Coteaux vous invitent à venir goûter les produits du
territoire : jus de fruits, vin, saucissons, pâtes de fruits, fromages… 

Concours photos : plus que
quelques semaines pour
participer !
Le concours photos s’achève le
31 octobre : profitez des beaux
jours de l’automne pour capturer
un reflet, au sens propre comme
au figuré, des Vallons du
Lyonnais. 

À gagner :
1er prix : une balade en montgolfière, 2ème prix : une nuit en
chambre d'hôtes, 3ème prix : un repas.

Les horaires d’hiver : Jusqu’à mi-avril 2013, l’OT des Vallons du
Lyonnais, vous accueille les mercredis et vendredis de 14h à 18h
dans ses locaux de Brindas, au cœur du Musée Théâtre Guignol. 

Nouveau lieu de distribution
Encore à l’étude en septembre, un nouveau lieu de distribution plus
proche de Thurins fera peut-être son apparition sur Brindas ou
Messimy. Si vous souhaitez avoir de plus amples informations,
n’hésitez pas à nous contacter.

Saison hiver – 4 semaines d’essai !
Le mercredi 7 novembre 2012 débutera la saison hiver des Paniers
des Vallons. Vous pourrez choisir entre un petit et un grand panier
de légumes à 7€ et 15€ et un petit et un grand panier de fruits à
7€ et 10€. Cette offre est complétée par un petit et un grand panier
« crèmerie » à 7€ et 15€.
Possibilité de faire des commandes supplémentaires de : viandes,
fruits, légumes, produits laitiers, miel et safran.
Distribution chaque mercredi de 18h30 à 20h, sous les Halles de
Grézieu la Varenne. 
Venez essayer pendant 4 semaines ! 

Visite d’exploitation
Avec une cinquantaine de petits et grands et une journée
ensoleillée, la 1ère visite d’exploitation des Paniers des Vallons

aura été une belle réussite ! Après le tour des vergers, ponctué de
dégustations de cerises et de riches explications données par le
producteur Bernard Claron, tout le monde a bu le verre de l’amitié
offert par l’association. Le repas a ensuite permis de partager un
moment convivial entre adhérents et producteurs et de goûter aux
différents plats apportés par chacun.

Les Paniers des Vallons
20, chemin du Stade

69670 Vaugneray
Tél : 06 15 11 07 62

LES PANIERS DES VALLONS,
Consommez local et de saison !

OT des Vallons du Lyonnais
18 montée de la Bernade - 69126 Brindas

Tél : 04 78 57 57 47
office.tourisme@ccvl.fr www.ccvl.fr
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Vous allez déguster !
« Du 15 au 21 Octobre 2012, 
c’est la Semaine du Goût : »

La 6ème édition de la Semaine du Goût se tiendra cette année du 15
au 21 Octobre 2012 avec les commerçants-artisans et les
producteurs de l’Ouest Lyonnais sur les communes de l’Arbresle,
Brignais, Brindas, Chaponost, Grézieu la Varenne, Messimy, le Pays
Mornantais, et Vaugneray.
Toute la semaine, vous pourrez déguster différents produits issus du
territoire, (jus de fruits / Coteaux du Lyonnais / Assortiment de
Fromages / saucissons / Pates de Fruits) chez les commerçants-
artisans participant à l’opération mais aussi dans les Offices de
Tourisme de l’Ouest Lyonnais. 

Par exemple : le mercredi 17 octobre de 14 h à 18 h, à l’O.T. 
des Vallons du Lyonnais, 18, chemin de la Bernade à Brindas.

Cette année, des « dégustations Géantes » à destination des habitants
de l’ouest Lyonnais seront proposées dans l’après midi par les
producteurs locaux. 

Par ailleurs, dans certains restaurants des Monts et Coteaux, vous
pourrez aussi découvrir les « Menus Lyonnais » composés avec des
produits de saison et de proximité. » 

Cette animation est Co-organisée entre Cap à l’Ouest (réseau des
commerçants et artisans du territoire de l’Ouest Lyonnais :
www.calapouest.org) et la Marque Collective.

Semaine nationale des retraités
du 15 au 26 octobre 2012

(programme des manifestations
disponible en mairie)

SOLIDARITÉ-EMPLOIS

VOUS RECHERCHEZ UN EMPLOI, 
L’ASSOCIATION « SOLIDARITÉ-EMPLOIS » 
VOUS PROPOSE :

• des offres récoltées auprès des entreprises locales
partenaires
• de vous accompagner et de vous conseiller dans la stratégie
et les démarches de votre recherche.
• de vous assister dans le ciblage de la réponse à une offre :
CV, let t re de motivat ion, préparat ion à l ’entret ien
d’embauche…
• de vous orienter, le cas échant, vers la dynamique collective
d’un club de chercheurs d’emploi :
« Solid’Emplois ».

EMPLOYEURS ,
vous proposez : 

• un emploi temporaire ou définitif, à temps partiel ou
à temps plein

• un poste d’apprentissage ou en alternance 

L’ASSOCIATION « SOLIDARITÉ-EMPLOIS » VOUS PROPOSE :

• de vous aider à recruter du personnel local
• de diffuser votre offre d’emploi sur sa base de données
• de vous rencontrer pour mieux cibler vos besoins

Accueil et contact, les lundis de 17 à 19 heures à :

Maison des services
2 Place de la Poste 69510 THURINS

Tél : 06 29 91 46 21
e- mail : se-thurins@solidarite-emplois.com

Ou     au siège de Solidarité-Emplois, 
du lundi au vendredi de 14 à 17 heures 

Espace Emploi
6, Av Emile Evellier

69290 GREZIEU LA VARENNE
Tel : 04 78 44 67 42
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Informations diverses
LE « MOUSTIQUE TIGRE » EN RHÔNE-ALPES

LA VIGILANCE DOIT ÊTRE MAINTENUE DANS LA RÉGION

  

A

Pour lutter contre ce moustique, il est nécessaire  de limiter ses lieux de ponte et de repos.

www.ars.rhonealpes.sante.fr

Je couvre, je jette, je vide tous les récipients pouvant contenir de l’eau

Enlever tous les objets abandonnés dans le jardin ou sur la terrasse qui peuvent servir  
de récipient.

Vérifier le bon  
écoulement des eaux  de pluie (gouttières…).

Vider une fois  
par semaine  

les soucoupes,  
vases, seaux.

Remplir les soucoupes des pots de fleurs  
avec du sable.

Les produits 
anti-moustiques  ne permettent pas  

d’éliminer 
durablement  

les moustiques.

Entretenir le jardin : élaguez, débroussaillez, taillez, ramassez les fruits tombés et les  déchets végétaux, réduisez les sources 
d’humidité.

Couvrir toutes  
les réserves d’eau.
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Ce moustique est particulièrement nuisant. 

Il s’est installé depuis 2004 dans le sud de la 

France et son territoire est en pleine expansion.

Il peut transmettre la dengue et le 

chikungunya seulement s’il est porteur 

de ces virus. 

Comment le reconnaître ?

  Il se distingue des autres moustiques par 

sa coloration noire et blanche, d’où son 

nom de “moustique tigre”.

 C’est un moustique qui pique le jour.

 Il se déplace peu (une centaine de mètres).

Aedes Albopictus
dit “moustique tigre“

Luttons contre 

son installation !

Le « moustique tigre » en Rhône-Alpes
La vigilance doit être maintenue dans la région

L’été 2012 a confirmé son arrivée en région Rhône-Alpes
dans tous les départements.
L’agence régionale de santé Rhône-Alpes invite l’ensem-
ble de la population à adopter des gestes quotidiens sim-
ples mais efficaces, pour lutter contre son installation
dans notre région.

Le moustique tigre, particulièrement nuisible, est recon-
naissable grâce à ses rayures blanches, sur fond noir, no-
tamment au niveau de la tête.  Il pique principalement le
jour et peut, dans certaines conditions, transmettre des
maladies telles que la dengue ou le chikungunya.
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9 SEPTEMBRE 2012 : 28ÉME JOURNÉE DU FRUIT

Bonjour et Bienvenue à toutes et à tous,

Merci à tous nos invités de nous honorer de leur présence.

Merci à notre Municipalité pour le soutien qu'elle apporte à notre
association tout au long de l'année.

Merci à tous les producteurs de fruits de Thurins qui ,comme chaque
année, ont fait des efforts tout particuliers pour vous satisfaire
aujourd'hui comme ils le font toute l'année en vous proposant des
produits de grande qualité.

Nous laisserons le soin à Monsieur le Maire, Roger Vivert, de se faire
le porte-parole de cette profession agricole qui nous réunit aujourd'hui.

Merci à toutes les associations et à tous les bénévoles qui par leur
engagement, leurs talents, leur disponibilité ont rendu possible cette
28ème Journée du Fruit. Ils la préparent depuis plusieurs mois, ils sont
encore à l'œuvre aujourd'hui pour vous servir, ils le seront demain pour
que perdure cette manifestation qui est un des moments forts de la vie
de notre commune.

Merci à nos sponsors nombreux.

Pour cette 28ème édition de la Journée du fruit, Thurins a
choisi de vous faire vivre une journée sur le thème de «
l’ Extraordinaire ».

Comme vous le savez du haut des vallons du Lyonnais,
Thurins est un village « Extra » !

Dans ses nombreux terrains on trouve des petits fruits
superbes et surtout pas « ordinaires ». Par leur activité et
leur volonté ses habitants réalisent tous les ans pour le
bonheur de tous, une Journée du Fruit riche et magnifique
de rencontres.

Non ce n’est pas surprenant, c’est tout bonnement extra-
ordinaire !

Alors, aujourd’hui, dans des temps difficiles et parfois
pénibles, nous allons vous faire vibrer.

Le programme va être ahurissant, extravagant, inhabituel,
bref singulier, insolite ! que dire…… exceptionnel !

Laisser-vous emporter et guider.

Nous allons commencer par découvrir les diverses confitures et
pâtisseries que plusieurs équipes de Thurinois dévoués et habiles ont
réalisées, des expositions, des stands, des informations, des jeux, une
tombola épouvantablement superbe, présenté par un épouvantail
extraordinaire.

Et que dire du groupe défilé qui vous a concocté pour cet après midi
des chars ahurissants !!

Le soleil est là au rendez vous comme chaque année ! 

Merci encore à vous tous, bonne journée.

Nous vous souhaitons une journée extra agréable.

Maintenant, nous vous proposons de déguster notre traditionnel
Thurinois et nous vous donnons rendez vous cet après midi vers 15 h
pour apprécier notre défilé extraordinaire.

Merci de votre attention.

Discours d’inauguration de Yvan PERDRIX et Michèle THOMAS,
Co-présidents du Comité de la Journée du Fruit

   TOMBOLA

PRIX LOT TICKET GAGNANT 
1er 1 I PAD N° 1101
2ème 1 Bon d’achat FNAC de 200 euros N° 789
3ème 1 repas pour 2 personnes sur l’Hermès N° 448
5ème 1 repas pour 2 personnes à l’Auberge de la Côte N° 566
6ème 2 BD, 2 places cinéma, 2 places OL-Ajaccio N° 793

1er lot intermédiaire 1 panier garni d’une valeur de 80 euros N° 501
2ème lot intermédiaire             1 panier garni d’une valeur de 80 euros N° 702

28ème journée du fruit
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Vie de la commune

Le mardi 4 septembre :

Parents, enseignants et enfants se sont retrouvés dans la cour de
l’école autour d’un café ou d’un jus de fruit pour un temps d’accueil,
de prise de contact ou d’évocation des souvenirs de vacances. Cette
année l’école compte 144 élèves répartis dans six classes.

Nouveauté de la rentrée : initiation à l’anglais dès la Grande Section
de maternelle. 

Deux projets d’école guideront nos actions pédagogiques : 
• en arts plastiques, nous avons choisi le thème « Une année au
musée » pour découvrir quelques musées de la région ainsi que des
grands artistes.
• Et nous poursuivrons le travail entrepris depuis 2 ans sur l’expres-
sion corporelle avec cette année une intervenante en Gymnastique
Rythmique et Sportive pour toutes les classes.  

DON DU SANGECOLE LES CHEMINS DE SAINT JACQUES

Etablissement Français du Sang (EFS) vous
communique les résultats

de la collecte du 21 août à Thurins :

54 donneurs venus, 51 prélevés, dont 6 nouveaux
BRAVO pour cette belle mobilisation en faveur des blessés

et des malades !
Nous nous réjouissons de votre fidélité et de l'arrivée de

nouveaux donneurs.

Rendez-vous, ENCORE PLUS NOMBREUX, 
Mardi 4 décembre 2012 de 17 h à 19 h 15

Salle St Martin
site de EFS : www.dondusang.net

8 DÉCEMBRE : FÊTE DES LUMIÈRES
L’Union des Commerçants et Artisans de Thurins (U.C.A.T)

vous attend à partir de 20 heures,
pour la dégustation traditionnelle du boudin 

et du vin chaud.
Les enfants, ne manquez pas la venue du Père Noël 

et les jeux dans les vitrines !

Remise des dictionnaires

Début septembre, 43 jeunes Thurinois ont fait leur entrée au collège.

A la fin de l'année scolaire, au cours d'une rencontre conviviale avec les parents, les élus et les enseignants dans la cour de la mairie, 
Monsieur le Maire remis à chacun le dictionnaire traditionnellement offert par la municipalité aux enfants qui entrent en 6ème.

Nous les invitons à en user sans modération !

Tous nos voeux de réussite les accompagnent
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Vie de la commune (suite)

FORUM DES ASSOCIATIONS

Le Forum des associations s’est déroulé 
le samedi 1er septembre à la salle st Martin.

Le froid de la matinée n’a pas démotivé les 25 associations
présentes qui ont présenté la richesse et la diversité de
leurs activités dans une ambiance conviviale.

Merci aux bénévoles des associations qui mettent leur
dynamisme, leurs compétences, leur disponibilité au
service de la collectivité. 

Cette année encore, la journée du 13 juillet 
a été pluvieuse. 

Cette météo défavorable n’a découragé ni l’artificier Benoît Braly dans
l’installation des projectiles et le tir du feu d’artifice, ni l’amicale des Sa-
peurs -Pompiers qui a servi la paëlla sous des chapiteaux dans la cour
de la mairie. 

Malgré la pluie, ce sont environ 90 lampions qui ont été distribués aux
enfants par la Munici-
palité. Olivier Chrétien,
policier municipal, a
ensuite conduit le défilé
de la retraite aux flam-
beaux dans les rues du
Centre bourg.
Puis une accalmie a
permis au public d’ap-
précier un feu d’artifice
plein d’intensité et de
nouveautés. Un feu
d’artifice sous le signe
des « Jeux Olympiques
» symbolisés par les an-
neaux olympiques qui
ont éclairé le ciel juste avant le final. 
La soirée s’est terminée par le traditionnel bal des pompiers. 

FÊTE NATIONALE
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Vie associative

À l’occasion de la Journée du Fruit, le Groupe de Recherche de Thurins a présenté une exposition qui a pour thème « les Insolites de l’Eau ».

Bernard Meignier a eu la gentillesse de nous prêter de superbes
photos “insolites” qu’il a prises dans la piscine de Vaugneray.

Pierre Confort a mis en scène des insectes avec l’eau, dans des
endroits où on ne les attend pas.

Georges Guillon nous a fait découvrir le travail de l’eau sur la nature
dans les grottes de Bétharram.

Des photos de Serge Munier nous ont transporté dans d’autres
lieux où l’eau nous surprend. 
L’insolite fait travailler l’imaginaire.
L’exposition se termine avec l’extraordinaire histoire de la piscine de Thurins, patrimoine de notre village, qui devrait voir la réouverture
pour l’été 2013.

Manon BADOIL , correspondante du journal « le PROGRÈS »
pour Thurins et YZERON.

Tél : 06.59.28.29.64
manon.badoil@yahoo.fr

Geneviève HECTOR, correspondante de l’ESSOR à Vaugneray
Transmettre vos textes et annonces des manifestations au plus tard
le lundi matin afin qu’ils puissent être publiés en fin de semaine. 
L’ESSOR est un hebdomadaire, il paraît tous les vendredis. 
geneviève.hector@sfr.fr

VOS CORRESPONDANTS DE PRESSE

GROUPE DE RECHERCHE SUR L’HISTOIRE ET LE PATRIMOINE 
DE THURINS



Atelier Equilibre :
C’est dans la convivialité que s’est achevée la saison de l’atelier
« équilibre » à Thurins. Quelques protagonistes avaient organisé un
repas au restaurant Bonnier, l’après-midi détente devait faire suite,
avec les parties de boules et de cartes…Le météo a un peu réduit la
récréation, qu’importe, nous avons passé un bon moment, avec
Yannick, l’animateur de Siel Bleu.

Cette année, l’effectif a nécessité un deuxième cours, nous retrouvons
l’effectif des années 2002-2003, lors de la mise en place de ces ateliers.
A l’origine, c’est l’association Siel Bleu qui a créé ce concept, et l’as-
sociation était subventionnée par la CRAM, dans le cadre de sa
politique de prévention des chutes pour les aînés. Le succès fut
immédiat, mais comme souvent, c’est le financement qui a fait défaut.
La CRAM avait donné l’impulsion, mais ensuite, nous avons dû
rémunérer les intervenants de Siel Bleu, et là, tout le monde n’a pas pu
suivre et l’effectif s’est réduit. 

Heureusement nous avons sur notre secteur un syndicat très
dynamique (le SIPAG ), qui, conscient de la nécessité et des besoins,
a pris en charge la rémunération des intervenants de Siel Bleu. Ainsi,
l’atelier est accessible à tous.

L’ABAPA a signé une convention avec la mairie pour l’utilisation de la
salle des mariages. Au moins un membre de l’ABAPA assiste à l’atelier,
et assure la mise en place de la salle, et parfois même le transport.

Le jeudi 14 Juin, toutes les communes qui ont des ateliers « équilibre »
se sont retrouvées au parc du Vourlat à Messimy pour les olympiades
(organisées par le SIPAG), là les équipes se retrouvent et se mesurent
(gentiment), l’arbitrage était assuré par les animateurs de Siel Bleu, et
Madame la Présidente a remis les médailles.

Les cours ont repris début septembre aux jours et heures habituels.

Les visites à la maison de retraite de Saint Martin en Haut.
Nous avons fait la dernière visite avec le petit groupe habituel. Que
ceux qui ont envie de venir se joindre à nous, le fasse en toute
simplicité, il suffit de vous faire connaître. 

Danièle et Janine assurent la répartition pour le co-voiturage. 
Ces rencontres permettent des échanges avec nos anciens, qui ont dû
quitter notre commune.

Après avoir pris des nouvelles, on parle du bon vieux temps et on finit
par des chansons avec maestro Bernard, et une petite collation.

Prochaines visites : 

les vendredis 2 novembre 2012, 25 janvier, 29 mars et 14 juin 2013. 
Rendez-vous à 14 h 30 sur le parking Place de la mairie

Le Loto
Le loto a toujours beaucoup de succès, une quinzaine de participants
sont très assidus et aiment se retrouver dans les locaux de l’âge d’or,
une fois tous les deux mois environ. Au passage nous remercions le
club de nous prêter gracieusement cet espace.

Prochaines dates pour le loto, à 14 h 30 : 

Vendredi 12 octobre et 30 novembre 2012
Vendredi 1er février, 19 avril et 17 mai 2013

Le repas de la serre
Une belle tradition, que Monique et Marius Dumortier nous
permettent de maintenir. Le cadre est vraiment sublime et les parti-
cipants apprécient autant le cadre de ce lieu que la gentillesse des
hôtes. L’assemblée de cette année totalisait 1464 ans, cela
n’empêche pas d’avoir le cœur plein de bonne humeur et un bon
coup de fourchette.

Le restaurant l’Escale nous a livré un sympathique et copieux repas.
Nous les remercions d’avoir fait la livraison en deux fois pour que
le repas soit bien chaud. Nous espérons nous retrouver tous l’an
prochain, le 30 mai 2013.

Contact :
Danièle FENET :
04.78.48.91.13

Geneviève SALERY :
04.78.48.95.89

Janine VILLARD :
04.78.48.95.84

Marie-Hélène RATTON : 04.78.48.93.50
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Vie associative (suite)
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JUDO CLUB DE THURINS «LES BLEUETS DE THURINS»
SAISON 2012-2013Les dernières nouvelles de la fin de saison 2011 - 2012

Le 17 juin, 6 judokas ont validé leur kata (démonstration technique
présentée devant un jury) : Fabrice PIGNIER, Noé MARCON,
Thomas PUYO pour l’obtention de la ceinture noire 1er dan ; 
Gérard SAGE, Thibault FAURE et Dominique COUCHOUX pour le
2ème dan. 
Thibault FAURE qui avait déjà obtenu ses points en compétition a,
quant à lui, obtenu son 2ème dan. 

Le 30 juin, le traditionnel gala a clôturé la saison. Après les démons-
trations, les jeunes judoka se sont vu remettre leur nouvelle ceinture.
Du 26 août au 1er septembre, 18 jeunes sont partis en stage au
Bessat . Au programme : judo mais aussi course d’orientation, grimpe
dans les arbres, trottinette de descente et deval-kart.

Rappel pour la nouvelle saison

Les inscriptions sont encore possibles.
Un dossier d’inscription peut être retiré sur notre site internet. 
Vous pourrez également y trouver les tarifs
N’hésiter pas à le consulter: www.judoclubthurins.com
Vous serez également les bienvenus lors des cours.
Tous les cours se déroulent à la salle des sports de Thurins suivant
les horaires ci-dessous :

(1) uniquement en complément d’une activité judo ou jujitsu
(2) sur sélection

2008 Lundi 17 h 30 à 18 h 30
2007 Lundi 17 h 30 à 18 h 30

Mercredi 16 h 30 à 17 h 30
2006 Lundi 17 h 30 à 18 h 30

Mercredi 16 h 30 à 17 h 30
Vendredi 17 h 00 à 18 h 00

2005 Mercredi 16 h 30 à 17 h 30
Mercredi 17 h 30 à 18 h 30
Vendredi 17 h 00 à 18 h 00

2004 Mercredi 17 h 30 à 18 h 30
Vendredi 17 h 00 à 18 h 00

2003 Mercredi 17 h 30 à 18 h 30
Vendredi 17 h 00 à 18 h 00
Vendredi 18 h 00 à 19 h 30

2002 Mercredi 17 h 30 à 18 h 30
Lundi 18 h 30 à 20 h 00
Vendredi 18 h 00 à 19 h 30

2001 2000 1999 1998 Lundi 18 h 30 à 20 h 00
Vendredi 18 h 00 à 19 h 30

1997 et avant + adultes Vendredi 19 h 30 à 21 h 00

A - 1998 et avant + adultes Jeudi 18 h 30 à 20 h 00
B - 2000 et avant + adultes Mercredi 19 h 30 à 20 h 30
C Mercredi 18 h 30 à 20 h 30

JUDO

2003 2002 2001 Jeudi 18 h 15 à 19 h 15
2000 1999
1998 et avant + adultes Vendredi 19 h 30 à 21 h 00

JUJITSU

A PRÉPARATION MUSCULAIRE (1) - B PRÉPARATION
PHYSIQUE (1) - C PRÉPARATION COMPÉTITION (2)

Comme chaque année pas de changement pour
les cours : 

Bout’chou : Pour le développement psychologique, psychomoteur et
l’éveil corporel 
Accueil des enfants de 3 à 5 ans,
mercredi : 9h50 – 10h50 (2008) 
mercredi : 11h00 – 12h00 (2009)

Gym aux agrès : 
Jeudi 17h00 – 18h15 (2007)
Mercredi 14h00 – 16h00 (2006/2005) 
Mercredi 16h30 – 19h00 (2004/2003)
Jeudi 17h45 – 20h30 (2002/2001/2000)
Vendredi 18h00 – 21h00 (à partir de 1999)

Gym Chinoise :
Lundi soir 19h00 – 20h00
Jeudi soir 20h00 – 21h00

Gym traditionnelle : 
Elle se compose de divers mouvements gymniques exécutés sur
musique avec ou sans accessoires selon les cours (barres, altères,
ballons , élastibands, step …), de travail articulaire et musculaire 
(poitrine, abdos, fessiers, adducteurs…), de retour au calme 
(étirements). 
Mardi midi 12h20 – 13h20 / Mercredi soir 19h20 – 20h20

Gym chorégraphiée (variation selon les séances) :
Travail de la puissance aérobie selon les cours (Zumba-LIA-Rock-Step-
Kickboxing), développement du sens rythmique, endurance,
résistance, tonification de l’ensemble du corps par un apprentissage
de pas dansés, renforcement musculaire (cuisses, abdominaux,
fessiers) et étirements de l’ensemble des muscles du corps. 
Mercredi soir 20h25 – 21h40

NOUVEAU 
CREATION D’UNE SECTION « G.R.S » 
LE MERCREDI MATIN 10H30 – 12H00

POUR LES FILLES DE 6 A 10 ANS.

Pour tous renseignements contacter Mme SALAMAND 
au 09.54.62.50.81

Loto des Bleuets

Le loto des Bleuets aura lieu le samedi 6 Octobre 2012. Début du loto
à 19h00. Ouverture des portes à partir de 17 h 30, aucune réservation
ne sera faite cette année. 
De nombreux lots à gagner : Séjour d’un week-end à Eurodisney
pour 2 personnes (sans transport) ; une télé LED LG 81 cm ; une demi-
journée détente pour 2 personnes aux Iléades à Montrond les Bains. 
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La MJC de Thurins participe à différentes actions :

• Par la projection suivi d’un débat 

le vendredi 26 octobre, à 20 heures, 
du film « la Vague » à la médiathèque de Thurins,

programmée dans la « rentrée sans discrimination », organisée par la
Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais.
• Avec le groupe de lutte contre les discriminations du réseau des MJC
de l’ouest Lyonnais : Une action « valorisation des différences » a été mise
en place depuis 6 mois. En effet pour les MJC, la différence des uns peut
être un apport pour les autres. 
Un pot clôturera cette action le mercredi 24 octobre à 19 h à la MJC de
Thurins.
• Par la réflexion menée par les MJC de Rhône-Alpes sur la lutte contre
la montée des mouvements d’extrême droite. Une formation doit être
proposée à l’ensemble des élus associatifs, des directeurs, coordina-
teurs fédéraux et salariés associatifs des MJC.

Les Activités régulières

Sport ludique et convivial s’il en est, le Badminton réunit de plus en plus
d’adeptes à Thurins. 
30 personnes en 2001, 110 personnes en 2012 (adultes ados et enfants,
garçons et filles) pratiquent cette discipline en loisir.
Mais chaque compétiteur s’il le souhaite peut s’engager dans les
différents tournois du circuit ainsi qu’au Trophée TUBA. 

Notre tournoi annuel (dans le cadre des tournois du circuit) qui a eu lieu
le 17 mars a remporté un très vif succès et pas moins de 120 joueurs et
joueuses se sont engagés sur les trois tableaux de doubles.
Par ailleurs, dans le cadre du Trophée TUBA, après une année 2010/2011
compliquée, une 4ème place et un début de championnat difficile 

2011/2012 (2 défaites), l’équipe de Badminton se hisse finalement sur
la 2ème marche du podium dans la poule A.
L’équipe 2, quant à elle, a eu moins de chance. En effet, la descente en
poule a été inéluctable. 

Au niveau des jeunes et des ados, c’est presque « le carton plein ».
Victoire à Quincieux : - de 13 ans : Mathieu et Baptiste

+ de 13 ans ados : Marianne et Julien
Victoire à Thurins : - de 13 ans : Mathieu et Baptiste

+ de 13 ans ados : Marianne et Grégory
Victoire à Brindas :   - de 13 ans Par équipe Camille, Lucas, Emeric,

Aurélien et Célian
Et une 2éme place pour les + de 13 ans ados : Marianne, Clémence, Axel
et Mathieu. 
Donc n’hésitez pas à venir nous rejoindre.

Seule difficulté : manque de créneaux de disponibilité de la salle des
sports pour satisfaire ces nombreux participants…..
Responsable de la section badminton : Rémi FAYOLLE

De nombreuses activités artistiques, culturelles, sportives, de bien-être
vous sont également proposées.

N’hésitez pas à vous informer auprès du secrétariat 
Les mardi et jeudi de 15 h à 18 h 45
Les mercredi et vendredi de 10 h à 12 h et de 15 h à 18 h 45

Des plaquettes d’information sont également mises à disposition à la
MJC, à la mairie, à la médiathèque.

Un oubli dans la plaquette : cours de GYM DOUCE le jeudi 
de 9 h à 10 h. Il est encore possible de s’inscrire.

LA MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE (M.J.C.)

Les valeurs des MJC étant le respect, la citoyenneté, la lutte contre toutes discriminations, l’ouverture d’esprit,
l’ouverture à la culture et aux cultures du monde, l’égalité pour tous…

zoom sur le Badminton

Vie associative (suite)
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Les Stages :

• Danses de caractère
samedi 20 octobre, de 14 h à 16 h
« La MJC de Thurins vous propose une initiation
aux danses slaves. Imaginez vous, dans un
cabaret russe, entouré de jeunes filles en fleurs,
de Tziganes et de Cosaques ? Ce stage s'adresse
à un public de 15 à 50 ans et plus.»

• Danses traditionnelles françaises
samedi 17 novembre de 14 h 30 à 17 h 30, puis 3 autres dans l’année
Découverte des danses régionales traditionnelles françaises (bourrée,
polka, valse piquée…)
• Zumba
samedi 25 novembre de 14 h 30 à 17 h 30, puis 4 autres samedis dans
l’année
• Yoga
1 fois par mois : les dimanches de 9 h à 12 h, ouvert à tous à partir 
de 13 ans :
- 7 octobre : Ayurveda 1
- 25 novembre : Ayurveda 2
- 16 décembre : Les torsions
- 18 janvier : Les appuis et équilibres
- 17 mars : Les flexions
- 21 avril : Les inversions
- 19 mai : Sophrologie, spéciale préparation au baccalauréat
- 24 juin : La salutation au soleil

Et aussi à venir : stages de cirque, de poterie, d’anglais, de Bande
Dessinée, de danse orientale

Le T.YM. (Centre de loisirs Thurins / Yzeron / Messimy)

Depuis un mois, le centre de loisirs TYM, qui accueille chaque mercredi
les enfants de 3 à 12 ans a repris son rythme de croisière. Le grand fil
conducteur de l’année est « il était une fois l’éducation populaire »,
l’occasion de retrouver certaines valeurs perdues et de se replonger
dans l’animation à ses débuts par le biais de grands jeux, de sorties,
d’activités artistiques ou sportives adaptées aux envies et aux âges des
enfants. Par ailleurs il est déjà temps de se projeter sur les vacances
d’automne, pour lesquelles un programme sera à disposition dans les
jours à venir, alors n’hésitez pas à venir nous voir ou nous appeler pour
plus de renseignements !
Ou encore de donner votre avis tout au long de l'année ou de manière
ponctuelle, pour nous aider à faire évoluer ce centre de loisirs qui est
avant tout le vôtre !

L’E.J. (Espace jeunes)

Après un été ensoleillé, riche en échanges, sorties et activités variées
telles que la visite de la demeure du Chaos, Thurins Express, Cluedo, une
soirée barbecue, une bataille d’eau, une grande Olympiade…, la rentrée
est arrivée.
Un petit rappel sur les horaires de l’Espace Jeunes qui restent inchangés.
Nous accueillons les jeunes de 11 à 17 ans les mercredis et samedis de
14 h à 17 h et les vendredis de 18 h 30 à 21 h. Si vous avez envie de
vous retrouver entre potes, de monter un projet, de participer à une
sortie, n’hésitez pas !
Pour les vacances d’octobre, l’Espace Jeunes sera ouvert du 24 octobre
au 4 novembre de 14 h à 19 h et selon les soirées et sorties proposées
(hors weekend). Lors de ces vacances, nous allons redynamiser l’image
de la MJC en réalisant un Graff avec un intervenant sur le mur extérieur,
et aussi faire des soirées, des sorties culturelles, sportives et différentes
activités comme la vogue des marrons, une soirée cinéma, un tournoi
de foot. Pour les vacances de Noël, l’Espace Jeunes sera ouvert les deux
semaines (les mercredi, jeudi et vendredi).
N’oubliez pas que les programmes des vacances sont disponibles 15
jours avant à la mairie, la MJC et la médiathèque. Pour le bon
déroulement des activités, nous vous rappelons qu’il est nécessaire de
s’inscrire à l’avance.

Le P.E.J. (Point d’écoute jeunes)

Tu as entre 16 à 25 ans ? Un lieu t’est aussi dédié si tu souhaites des
renseignements sur l’orientation, la formation, l’emploi, le logement, la
santé… ou tout simplement discuter, boire un café, partager tes
expériences, tes savoirs… 
Ce lieu est aussi l’occasion de trouver de l’aide pour mettre en place des
projets qui te tiennent à cœur, seul ou en groupe. Bérengère et Thierry
sont là pour t’écouter et te conseiller.
Tu peux nous joindre sur l’adresse mail : pej.mjc.thurins@gmail.com ou
par téléphone.

Ouverture les mercredis de 17 h à 19 h, les vendredis de 14 h à 16 h
et les samedis de11 h à 13 h.

RAPPEL

POUR TOUT RENSEIGNEMENT - CONTACT :

M.J.C., 58 rue du 8 mai, 69510 Thurins, 
04 78 48 99 60
mjc.thurins@wanadoo.fr -

site internet : mjcthurins.blogspot.com

Secrétariat M.J.C. : Christiane Détroyat et Sophie 
Boiteux
Coordinateur M.J.C. : Thierry Wojciechowski 
coordination.mjc.mairie.thurins@gmail.com

Directeur centre de loisirs TYM : Fabien Deligans :
tym.mjc.thurins@wanadoo.fr
Animateurs Espace Jeunes : Bérengère Mandaron et
Kevin Ingret : anijmjc.thurins@wanadoo.fr

Facebook «Espace jeunes de Thurins» : 
http://www.facebook.com/profile.php?id=100000572397219
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Vie associative

Samedi 23 Juin : Concours de Pétanque du Comité
« Challenge Souvenir Pierrot Bonnier »

La compétition s'est parfaitement déroulée, avec le beau temps, au
stade municipal de Thurins, dans l'habituelle bonne ambiance
FNACA.
Les résultats des doublettes :
1ère : Frank FINAND et Michel GUINAND(Génilac/Mornant)
2ème : Hervé COUTURIER et Jacques PAUL(Thurins/Rontalon)
3ème : Maurice THEVENON et Denis VINDRY(Thurins/Soucieu)....etc.
1er prix de la tombola : 1 jambon pour Antoine DUMORTIER

Dimanche 19 août, 72 participants se sont retrouvés à la salle des
fêtes de Rontalon pour participer à la traditionnelle journée "Détente
et Amitié" du Comité
Après le vin d'honneur et un excellent repas, le concours de pétanque
a trouvé malheureusement trop peu de volontaires à cause de la
canicule. Un concours de belote improvisé a rapidement été organisé
sur le système tables de quatre dont un pivot.

Résultat du concours de la belote :
- 1er: André FAYOLLE
- 2ème: Marie-Thérèse POIX
- 3ème: Marie-Louise CLAVEL
Pour chacun de ces 3 lauréats, une coupe et les compliments du
Président André BONNIER 

F.N.A.C.A. - COMITÉ DE THURINS-RONTALON

MAISON DE LA MUSIQUE

Après un repos estival, nous reprenons
une année studieuse et joyeuse à la
Maison de la Musique ! Nous avons à
présent un site Internet qui vous
permettra de visualiser tous les rensei-
gnements : 
http://musique-thurins.fr 

Nous pouvons en plus des instruments
proposés sur le site, répondre à votre
demande pour des cours de trombone
et de trompette. N’hésitez pas à nous
contacter pour plus de renseignements.

Je voulais aussi vous parler d’un instrument qui mérite d’être éclairé :
la guitare basse.

Saviez-vous qu’elle a été inventée pour remplacer la contrebasse, très
encombrante et acoustique, dans les groupes de country et de rock ?
C’est le premier instrument qui dès sa conception a été amplifié, sa
vocation étant de répondre à un son rock, courant musical qui était
naissant à cette époque. La basse donne le rythme tout en
développant la ligne harmonique du morceau, son rôle est capital
dans un groupe rock et les bassistes sont très facilement recrutés dans
les formations de groupes rock, jazz,funk,variété….
Elle correspond à beaucoup de courants musicaux !
Alors si vous voulez vous renseigner….

Ci-dessus : Les sympathiques jeunes bénévoles qui ont assuré le service
et le président et les 3 premiers du concours de Belote
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Les Nocthuroises 2012 
sont terminées !

Malgré les intempéries nous avons pu assurer toutes les représen-
tations, et nous remercions vivement les courageux qui sont venus
applaudir, la jeunesse et les adultes, car c’est ce qui constitue pour
nous la plus belle récompense !
Après une saison bien remplie et des vacances bien méritées, l’as-
sociation se prépare à souffler ses 40 bougies avec tous ceux qui
ont participé à la faire vivre.
Nous vous proposerons certainement un nouveau spectacle très
prochainement, mais nous vous en dirons plus dans les prochains
bulletins.

En attendant nous vous souhaitons à tous une excellente rentrée !

A.P.E.P.THURINS THÉÂTRE FÊTE
SA 40ÈME ANNÉE L'Association des Parents d'élèves des Ecoles

Publiques de Thurins en quelques mots ....
Nous sommes un groupe de parents motivés pour travailler en
partenariat avec l'école, la municipalité et tous les parents
d'élèves.
En tant que représentants élus des parents d'élèves, notre rôle
consiste « à participer au bon fonctionnement de l'école et à
faire valoir le point de vue des familles » (cf Guide pratique des
parents du Ministère de l’Éducation Nationale). Nous sommes
présents au conseil d'école qui se réunit une fois par trimestre.

Notre engagement, cette année, se fera principalement sur les
actions suivantes :
• journée du goût
• goûter de Noël en primaire
• concours de dessin
• chasse aux œufs en maternelle
• fêtes des écoles
et diverses actions (calendrier, brioches, tombola...) destinées à
financer, en partie, les projets des écoles publiques maternelle
et primaire.
Pour mener à bien toutes ces manifestations, nous avons besoin
de la participation de tous les parents disponibles. Adhérents ou
non, venez rejoindre notre équipe dynamique, quelques heures
de votre temps dans l'année suffisent au bon déroulement de ces
actions.
Nous restons toute l'année à l'écoute des enfants, des parents et
de l'équipe enseignante.

N'hésitez pas à prendre contact avec nous pour toutes vos
interrogations ou tous renseignements : 

assocparentsthurins@free.fr

A.P.E.L.
Rang périscolaire : appel aux bénévoles !

Depuis la rentrée, les enfants de l'école privée « Les Chemins
de Saint-Jacques » se rendent à l'accueil périscolaire municipal,
accompagnés par des bénévoles. 
A la manière d'un pédibus, ce « convoi pédestre » traverse le
village. Chaque enfant et les deux accompagnateurs sont munis
d’un gilet jaune, pour un maximum de sécurité !

Pour pérenniser ce service, nous
avons besoin d'un maximum de
bénévoles (parents d'élèves,
grands-parents, Thurinois ou
tout autre personne). 
Si vous avez un peu de temps,
entre 16 h 45 et 17 h 15, que

vous soyez disponibles réguliè-
rement ou ponctuellement au

cours de l'année (par exemple, en
hiver ou sur une période de quelques semaines), vous êtes les
bienvenu(e)s pour nous aider ! Nous acceptons toutes les bonnes
volontés ! Des coordinateurs se chargent ensuite d'organiser les
roulements entre les différents accompagnateurs. Ce système
repose sur le bénévolat, l'entraide et la solidarité.
Si vous souhaitez participer à cet accompagnement ou avoir
plus d'informations sur le sujet, vous pouvez contacter :
− Carole BOSVEIL, tél. : 04.78.81.70.40
− Delphine CHANTRE, tél. : 06.86.65.53.45
− Karine LOMBARD, tél. : 06.84.54.10.51



Bulletin municipal Octobre 2012- 28 -

Vie associative (suite)

CLUB DE L’AGE D’OR

C'est le 8 juin que les participants au voyage en Ardèche sur les traces
de Jean FERRAT, ont pris le départ dès 6h30. Direction Privat, Joyeuse
et la Blachère où nous attendait Jean-Marc MOUTET dans le rôle de
Jean Ferrat.
Celui-ci nous a fait le récit de cette vie d'amour et de combat,
d'espoir et de liberté pour les hommes, et de tendresse pour les plus
humbles choses. Des extraits de chansons, puis un diaporama
évoquent les grands moments de sa vie et de ses plus belles
chansons. 

Le mercredi 27 juin, la chorale a terminé la session en prenant un
repas à l'Escale. Les chansons ont été nombreuses et la bonne
humeur bien présente! 

Le 10 juillet, les boulistes Thurinois ont reçu Messimy pour partager
l'ombrage de la salle St Martin. Au total 26 personnes se sont
affrontées pour essayer de départager Messimy de Thurins. Au final
nous avons tous gagné un bon casse-croûte. Le retour s'est effectué
le 31 juillet, et nous ne savons toujours pas qui a gagné. Il nous faut
attendre l'an prochain pour le savoir, peut être ! 

Record d'affluence pour le pique-nique à Yzeron. Une centaine de
personnes se sont retrouvées pour passer une journée très agréable.
Quelques-uns ont tiré le casse-croute du sac, tandis que d'autres ont
préféré le repas servi par le petit rapporteur. Après quoi, chacun a
trouvé une occupation à sa convenance pour digérer, soit avec les
cartes, soit avec les boules, ou tout simplement se prélasser à
l'ombre, après une petite balade autour du Lac. 

Le vendredi 5 Octobre les portes de la Salle St Martin seront ouvertes
pour accueillir les danseurs , avec PIERRE- ALAIN à 
14 heures. Un thé dansant est organisé par le Club de l'Age d'OR.
Essayez de vous libérer pour venir nous rejoindre. Une bonne
ambiance garantie ! 

Comme chaque année, le club de l ‘Age d’Or ouvrira ses
portes samedi 1er et dimanche 2 décembre.

N’hésitez pas à venir nous rendre visite !
Tombola, vente de pâtisseries, vente des travaux réalisés
par les adhérents et adhérentes….vous seront proposés. 

RAPPEL

INTERCLASSE
ASSOCIATION DES FAMILLES

8 Juillet 2012 : 2nd INTERCLASSE, les classes
se défient
Une semaine avant, les participants de l'interclasse ont donné le ton en
posant des banderoles d'encouragement à leurs équipes dans le village
colorant les rues du toutes les couleurs...
Et c'est avec le même état d'esprit « bon enfant » que les jeux se sont
enchaînés, le poids infernal, le yaourt en binôme, le lancé franc, le clou
en folie, la course des pantins, les questions sur THURINS, la course à
ski, le polochon piscine, le tir à la corde, le relais pâte à crêpes , le
concours de la plus belle coiffure, et un concours de boule carrée en fil
rouge. Chacun trouvant sa place en donnant le meilleur pour son
équipe...
La réussite de cette journée n'aurait pas pu avoir lieu sans l'appui de la
Municipalité, de la Région, et sans l'aide du policier municipal.
Nous remercions aussi les personnes qui nous ont aidés pour l'organisa-
tion ou pour l’installation. Merci aux commerçants qui ont participé,
merci aux associations thurinoises qui nous ont soutenus : la Journée du
Fruit, Le FCVL, Thurins Théâtre.
Merci également à nos partenaires professionnels : L.M.F.C. climatisation,
Bernard Blanc couverture-zinguerie, Morillon Frères Maçonnerie, B et C
électricité, le Crédit Agricole, Ouislick jeux d'en France.
Nous vous donnons rendez vous l'année prochaine, pour le 3ème
Interclasses...
Pour nous suivre :
https://www.facebook.com/groups/interclassesthurins/

VIDE PLACARDS : Dimanche 21 octobre de 9 h00 à 17h00
Venez vendre ou acheter des vêtements et objets de puériculture
d’occasion, tout pour les enfants.
Réservations des tables, avant le 15 octobre 2012, auprès de :
Annick THOLLET , tél : 04.78.48.95.52 ou Marie-Ange FAYOLLE 
tél : 06.71.02.08.15
GROUPES DE PAROLES
Temps d’échanges entre familles, aide à la parentalité en accès libre et
gratuit. Groupe encadré par une professionnelle (psychologue)
Les lundis soirs de 20h00 à 21h45 dans une salle de la mairie de Thurins,
première date le 22 octobre 2012.
Renseignements auprès de Blandine DELORME, tél : 04.78.81.94.72
COURS AQUAGYM ET NATATION ADULTES ET ENFANTS
samedi matin piscine de Vaugneray
Il reste quelques places.
Renseignements : auprès de Viviane BOUCHUT, tél : 04.78.19.12.05

DATES À RETENIR



Samedi 6  . . . . . . . . . . . . . .Les Bleuets : loto à 19 h, salle st Martin
Samedi 13  . . . . . . . . . . . . .Thurins-Théâtre : Anniversaire « 40 ans de l’association », salle st Martin 
Vendredi 19  . . . . . . . . . . . .Western Dance : assemblée générale à 19 h, salle st Martin
Samedi 20  . . . . . . . . . . . . .FCVL : soirée paëlla, salle st Martin
Dimanche 21  . . . . . . . . . . .Association des Familles : Vide placards, salle st Martin
Vendredi 26  . . . . . . . . . . . .Projection du film « La vague », 20 h à la médiathèque 
Samedi 27  . . . . . . . . . . . . .Judo Club : Open-jujitsu, salle des sports
Dimanche 28  . . . . . . . . . . .Club de l’Age d’Or : concours de belote, salle st Martin
Du 6 au 26 octobre :  . . . . .Exposition « Egalité, parlons-en» à la médiathèque

Jeudi 8  . . . . . . . . . . . . . . . .FNACA : assemblée générale
Samedi 10  . . . . . . . . . . . . .FNACA : concours de belote à 14 h, salle st Martin
Dimanche 11  . . . . . . . . . . .Cérémonie commémorative de l’Armistice du 11 novembre
Dimanche 18  . . . . . . . . . . .Affaires Culturelles : concert à l’église à 17 h, chants polyphoniques 
Dimanche 25  . . . . . . . . . . .Damier Lyonnais : Tournoi du Jeu de Dames, Hall salle des sports 

Samedi 1er  . . . . . . . . . . . . .Passerelle pour Youtou : soirée repas, salle St Martin 
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Club de l’Age d’Or : journée portes ouvertes au club 
Dimanche 2  . . . . . . . . . . . .Club de l’Age d’Or : journée portes ouvertes au club
Vendredi 7  . . . . . . . . . . . . .Téléthon
Samedi 8  . . . . . . . . . . . . . .U.C.A.T. : fête des lumières
Dimanche 9  . . . . . . . . . . . .C.C.A.S. : repas des Anciens, salle st Martin
Samedi 15  . . . . . . . . . . . . .Sapeurs-Pompiers : arbre de Noël, salle st Martin

Jeudi 10  . . . . . . . . . . . . . . .Club de l’Age d’Or : assemblée générale, salle st Martin 

Octobre

Novembre

Décembre

Janvier 2013
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Calendrier des fêtes : 4ème trimestre 2012

Merci de bien vouloir nous signaler toute erreur que vous auriez pu relever, 
ou informations supplémentaires à apporter, dans le calendrier des fêtes et manifestations 2012

La MJC de Thurins relance « l’opération Téléthon » cette année.
Les associations thurinoises seront sollicitées pour mener à bien cette action.

Rendez-vous les 7 et 8 décembre 2012 !



DES JARDINIERS ÉCOLOS !

Vous avez la parole…
Vous avez la parole. Profitez-en, exprimez-vous !

Nous vous rappelons que cet espace vous est réservé.
Les articles publiés dans cette rubrique sont sous l’entière responsa-
 bilité de leurs auteurs et n’engagent en rien la municipalité.
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Le´o et Winnie, 2 petits aˆnes thurinois ne demandent qu�a` vous aider !
Si vous avez des champs en friche ou des espaces verts sans avoir le temps
de les entretenir �herbes, ronces, orties, …�, faites appel a` eux, ils seront ravis
de se rendre utiles. 
En 1 a` 2 semaines, l�herbe de vos champs sera de nouveau rase et ils
repartiront pour une autre mission. Vous pouvez de´ja` les croiser chez
certains Thurinois aux Arravons et a` la Goyenche ou parfois sur la route
quand ils changent de paˆturage.
Seul pre´ requis les champs doivent eˆtre clos. 
Pour nous contacter, adresser votre message a` 
Le´o L�ecolo : leolecolo@hotmail.fr ou te´l : 06.63.93.83.61

Naissances (hors commune)

19 juin 2012 Jules Louis Denis JULLIAND
15 juillet 2012 Flavien VÉRICEL 
10 juillet 2012 Nael MARCHAUD 
21 juillet 2012 Yaël AUBANEL 
24 août 2012 Amaury BOUTEILLE

Mariages
30 juin 2012 Alice Simone THIERART et Benoît GUINAND 
25 août 2012 Marie-Laure Gisèle CHILLET et David 

JASSERAND
1er septembre 2012 Laetitia Julie Ludovica GARANDET et Florent 

Jean PIGNOL

Décès

16 mai 2012 ODIN Georges Gabriel (hors commune)
7 juin 2012 VINCENT Jean Jacques Annet (hors commune)
11 juin 2012 BOIVIN-VENET veuve VIRICEL (hors commune)
21 juillet 2012 ROCHE Jacques Pierre Marie
7 septembre 2012 NUNES CARROLA Maria, Eugenia 

épouse GODEAU
9 septembre 2012 BONJOUR Joseph Auguste

État civil

Recensement 2013 de la population de Thurins

Le recensement des habitants de Thurins aura lieu du 17 janvier au 16 février 2013.
Afin d’organiser la réalisation de l’opération, le maire a désigné Marie Tissot coordonnateur communal et 
nommera des agents recenseurs pour les besoins de l’enquête de recensement de l’année 2013.
L’agent recenseur doit être disponible pour les sessions de formation qui seront dispensées par les services de
l’INSEE au cours de cet automne et du 17 janvier au 16 février 2013 pour procéder à la collecte des informa-
tions.Toute personne en capacité de mener à bien cette enquête peut se présenter en mairie pour un éventuel
recrutement.



Sur le site : http://www.fedecardio.com/1vie3gestes/,
vous trouverez plus de précisions sur : ce qu’est un
arrêt cardiaque, comment le reconnaitre, signaler

l’état de la victime au 15, réaliser le massage 
cardiaque, défibriller le cœur.
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DÉFIBRILLATEUR
Quelques secondes peuvent faire la différence

Deux défibrillateurs viennent d’être installés dans le bourg
de Thurins. Le premier se situe à l’angle de la place Dugas et
de la voie piétonne située derrière l’église, le second dans le
hall de la salle des sports. Ces deux équipements ont été ins-
tallés en collaboration et financés à parts égales par la com-
mune et par l’Amicale des Sapeurs Pompiers, que la
municipalité remercie vivement pour sa participation active
à cette initiative. Le financement par l’Amicale a été rendu
possible par les dons que cette association reçoit et par la
vente des calendriers.

Ces deux défibrillateurs cardiaques automatiques sont donc
à votre disposition en cas de malaise. Si vous vous trouvez
en présence d’une personne inconsciente ou dont le cœur
ne bat plus :

1) Avant tout, rester calme. Vérifier l’état de conscience et
la respiration (reconnaître l’arrêt cardiaque).

2) Alertez ou faites alerter les secours (15 : SAMU, ou 112 :
appel d’urgence européen). 

NB : ne raccrochez jamais avant que la personne au bout du
fil ne vous ait dit de le faire.
3) Assurez les gestes de survie si vous les connaissez (mas-

sage cardiaque). 
4) Utilisez le défibrillateur. Pour cela, ouvrez le boîtier et sui-

vez les instructions énoncées oralement  (et automatique-
ment) par l’appareil.

Un DAE (Défibrillateur Automatisé Externe) est un appareil
qui, en délivrant un choc électrique, permet de rétablir l'ac-
tivité du cœur. Il fonctionne sur batterie et est transportable :
il suffit de l’amener à côté de la personne à secourir. Il est
équipé de deux électrodes à placer sur le thorax de la vic-
time1 (1 Il comprend en réalité deux jeux d’électrodes, selon
que la personne à secourir est un adulte ou un enfant). De
fonctionnement simple et sans danger, une succession d’in-
dicateurs visuels situés sur la face avant de l’appareil (figure
ci-dessous), accompagnés d’instructions vocales, guident
l’utilisateur :

• Appliquer les électrodes de défibrillation sur la poitrine
nue du patient.

• Le DAE fait une analyse automatique de l’état du patient :
pas de risque de se tromper ! Ne pas toucher la victime
pendant cette opération et celle qui suit : 

• 3-2-1… choc électrique délivré.
Le défibrillateur va alors vérifier si le cœur est reparti et vous
donnera les instructions à suivre.

Bon à savoir…

Quelques secondes peuvent faire la différence.




